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INTRODUCTION  

 

La loi organique n°98-014 du 10 juillet 1998 portant organisation et 

fonctionnement de la Cour des comptes, en son article 11, donne compétence à la 

Cour des comptes pour vérifier les comptes et la gestion des collectivités 

publiques, des entreprises et établissements publics ainsi que des institutions de 

sécurité sociale et de tous les organismes à caractère public ou semi-public quel 

que soit leur statut juridique ou leur dénomination. 

L’article 69 de la même loi organique permet à la Cour, outre l’examen des 

comptes et bilans, de donner, dans son rapport de contrôle, son avis sur la 

régularité et la sincérité des comptes et bilans, la qualité de la gestion et de 

proposer, le cas échéant, les redressements jugés nécessaires. 

Aux fins de ce contrôle et sauf dispositions législatives ou statutaires contraires, 

ces organismes ou entités transmettent à la Cour, dans les quatre (04) mois qui 

suivent la clôture de l’exercice, les états financiers, après approbation par le 

conseil d’administration ou tout autre organe en tenant lieu. 

La Centrale d’Approvisionnement et de Gestion des Intrants Agricoles (CAGIA), 

établissement public doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière, 

a transmis à la Cour ses états financiers aux dates ci-après : 

- Exercice 2015 : le 18 août 2016 ; 

- Exercice 2016 : le 12 octobre 2017 ; 

- Exercice 2017 : le 7 juin 2018. 

En application de l’article 11 de la loi organique susvisée, le Premier Président de 

la Cour des comptes a, par lettre n° 013-19/cc/3e Ch. du 23 janvier 2019, notifié 

au Président du Conseil de suivi de la Centrale d’Approvisionnement et de 

Gestion des Intrants Agricoles, l’ouverture d’un contrôle juridictionnel et non-

juridictionnel des exercices 2015, 2016 et 2017. 

Par lettre de mission n° 002-19/cc/3e Ch. en date du 1er février 2019, le Président 

de la chambre chargée du contrôle des comptes des établissements publics a donné 

mission aux magistrats, KUGBE Nonome Kodjovi, rapporteur et HOUNGBO 

N’bo Prosper, contre-rapporteur, aux fins du contrôle. 

La mission qui comporte deux phases, le jugement des comptes du comptable 

public et le contrôle de la gestion, a effectivement démarré le 31 janvier 2019 par 
la réunion de prise de contact avec le Directeur de la Centrale et ses principaux 

collaborateurs. 
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Le contrôle juridictionnel des comptes de l’agent comptable s’est achevé le 20 

janvier 2020 par la notification de l’arrêt définitif n°03/2019/CC/G du 23 

décembre 2019 à l’Agent comptable et aux responsables des organes de gestion 

de la Centrale. 

Le présent rapport porte uniquement sur le contrôle de la gestion. 

Les effets attendus à terme de cette mission sont : 

- l’assainissement des finances publiques ; 

- l’application des règles de bonne gouvernance ; 

- la lutte contre le gaspillage et les malversations. 

En conséquence, les diligences de la mission ont porté sur trois points : 

 le régime juridique et comptable ; 

  l’application des règles de bonne gouvernance ; 

  la gestion financière et comptable. 

Ces diligences ont été conduites suivant les normes généralement admises en la 

matière et sur la base du manuel de procédure de vérification des Cours des 

comptes des pays membres de l’UEMOA. 

La méthodologie utilisée comporte plusieurs outils : l’analyse des documents, les 

questionnaires, les entretiens. 

Au terme de sa mission, la Cour a élaboré un rapport d’observations provisoires 

qui a été transmis par bordereau d’envoi n°003-22/cc/ 3è Ch. du 12 avril 2022 au 

Directeur de la Centrale d’Approvisionnement et de Gestion des Intrants 

Agricoles (CAGIA). 

Conformément aux dispositions de l’article 69 de la loi organique n°98-014 du 10 

juillet 1998 portant organisation et fonctionnement de la Cour des comptes, le 

Directeur de la CAGIA a disposé d’un délai d’un (01) mois pour répondre aux 

observations de la Cour, par mémoire écrit approuvé par le Président du Conseil 

de suivi et appuyé, s’il y a lieu, de justifications utiles.  

Par lettre n°304/2022/CAGIA/SAF du 5 juillet 2022, le Directeur de la CAGIA a 

transmis à la Cour les observations du Président du Conseil de suivi et du Comité 

de gestion. 
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 Le présent rapport qui prend en compte les réponses et observations de la 

CAGIA, comporte cinq parties : 

- Première partie : présentation de la Centrale d’Approvisionnement et  de 

Gestion des Intrants Agricoles ; 

-  Deuxième partie : méthodologie de contrôle ; 

- Troisième partie : résultats du contrôle ; 

- Quatrième partie : grandes conclusions tirées ; 

- Cinquième partie : recommandations 
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1- PRESENTATION DE LA CAGIA 

 

1-1 Généralités 

La Centrale d’Approvisionnement et de Gestion des Intrants Agricoles (CAGIA) 

a été créée par le décret n° 2008- 114 /PR du 29 août 2008, en remplacement de 

l’Office des Fertilisants Engrais et Pesticides. Ce décret définit l’organisation, le 

fonctionnement et les attributions de la Centrale.  

La CAGIA est placée sous la tutelle du ministre chargé de l’agriculture. 

Le ministre de tutelle, en collaboration avec le ministre chargé des finances, 

définit la politique sectorielle de la CAGIA dans le cadre de la politique générale 

et des orientations globales définies par le gouvernement. 

Le ministre chargé des finances apporte l’appui nécessaire à l’amélioration des 

performances de la CAGIA. Il veille à la mise en place d’un contrôle de gestion 

et élabore périodiquement un rapport sur la situation financière de la Centrale.     

La CAGIA a pour objet l’achat et la revente des engrais, des pesticides et autres 

intrants nécessaires à la production agricole. Elle est également chargée : 

- de recueillir et d’analyser, en début de campagne, les besoins exprimés par 

les régions pour toutes les spéculations et tous les intrants ; 

- de faire des simulations de prix CAF, du coût de revient et du prix de 

cession aux producteurs avec des hypothèses maximale et minimale en 

relation avec l’évolution du marché ; 

- de gérer toutes les actions rentrant dans le cadre des consultations et 

attributions de marché ; 

- d’élaborer et de mettre en œuvre un programme de répartition des intrants 

en fonction des besoins et des réalités locales ; 

- d’élaborer les propositions de prix de cession des intrants aux producteurs ; 

- de gérer tout don en intrant destiné à l’Etat togolais ; 

- de faire le bilan de chaque campagne agricole écoulée. 

  

1-2. Régime juridique, organisation administrative, régime financier et 

comptable 

1-2.1.  Régime juridique 

Conformément aux dispositions de l’article 1er du décret n° 2008-114/PR du 29 

août 2008 relatif à la Centrale d’Approvisionnement et de Gestion des Intrants 

Agricoles, la CAGIA est un établissement public doté de la personnalité morale 

et de l’autonomie financière. 
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La Centrale a pour objet l’achat et la revente des engrais, des pesticides et autres 

intrants nécessaires à la production agricole. 

1.2.2 Organisation administrative 

L’organisation administrative de la CAGIA est régie par le décret n° 2008-114/PR 

du 29 août 2008, en ses articles 6 à 17. 

Aux termes des dispositions de l’article 6 du décret, l’administration et la gestion 

de la CAGIA sont assurées par trois (3) organes : 

- le Conseil de suivi ; 

- le Comité de gestion ; 

- la Direction de la Centrale. 

 

1.2.2.1 Le Conseil de Suivi 

La composition et les missions du Conseil de suivi sont définies par les articles 7 

à 10 du décret relatif à la Centrale. 

Le Conseil de suivi est composé : 

- du ministre chargé de l’agriculture ; 

- du ministre chargé des finances ; 

- du ministre chargé du commerce ; 

- et du ministre chargé du développement. 

Le Conseil de suivi approuve les conventions et contrats passés entre la CAGIA 

et les fournisseurs.  

Il nomme et révoque les membres du comité de gestion. 

Il adresse au gouvernement un rapport annuel sur l’état de la CAGIA. 

Il se réunit deux (2) fois par an en début et en fin de compagne. Il peut se réunir 

en session extraordinaire en cas de besoin. 

Au titre des gestions 2015, 2016 et 2017, le Conseil de suivi est composé comme 

suit : 

 

Exercice 2015 : 

- Colonel Ouro-Koura AGADAZI, ministre chargé de l’agriculture ; 

- M. Adji Otèth AYASSOR, ministre chargé des finances ; 

- Mme Bernadette Essossimna LEGZIM-BALOUKI, ministre chargée du 

commerce ; 



 

10 

- M. Mawussi Djossou SEMODJI, ministre chargé du développement. 

 

Exercice 2016 : 

- Colonel Ouro-Koura AGADAZI, ministre chargé de l’agriculture ; 

- M. Adji Otèth AYASSOR, ministre chargé des finances, du 1er janvier au 30 

septembre 2016 ; 

- M. Sani YAYA, ministre chargé des finances, à compter du 1er août 2016 ; 

- Mme Bernadette Essossimna LEGZIM-BALOUKI, ministre chargée du 

commerce ; 

- M. Kossi ASSIMAÏDOU, ministre chargé du développement ; 

- Colonel Damehame YARK, ministre de la sécurité et de la protection civile. 

 

Exercice 2017 : 

- Colonel Ouro-Koura AGADAZI, ministre chargé de l’agriculture ; 

- M. Sani YAYA, ministre chargé des finances ; 

- Mme Bernadette Essossimna LEGZIM-BALOUKI, ministre chargée du 

commerce ; 

- M. Kossi ASSIMAÏDOU, ministre chargé du développement ; 

- Colonel Damehame YARK, ministre de la sécurité et de la protection civile. 

 

1.2.2.2 : Le Comité de gestion 

Le Comité de gestion est investi des pouvoirs en vue de la réalisation des missions 

de la CAGIA et est composé de onze (11) membres aux termes des dispositions 

des articles 11 à 14 du décret n°2008-114/PR du 29 août 2008. 

 

1.2.2.2.1 Les missions du Comité de gestion  

Dans le cadre des activités de la CAGIA, le Comité de gestion : 

- arrête le programme des activités dans le cadre de la politique agricole 

définie par le gouvernement ; 

- adopte le budget et arrête les comptes de la Centrale ; 

- fixe les taux des prestations et services de la CAGIA et approuve les 

dépenses sur les comptes hors budget ; 

- arrête la rémunération du personnel mis à disposition ou recruté par la 

Centrale ;  
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- approuve le règlement intérieur et le rapport d’activités de la CAGIA ; 

- approuve les règles de recrutement du personnel. 

Le Comité de gestion se réunit en session ordinaire trois (3) fois dans l’année sur 

convocation de son président. Il peut se réunir également en session extraordinaire 

en cas de besoin. 

Le Comité adopte son règlement intérieur. 

1.2.2.2.2  La composition du Comité de gestion 

Le Comité de gestion est composé de onze (11) membres et se présente comme 

suit : 

- un représentant du ministre chargé de l’agriculture, président ; 

- un représentant du ministre de l’économie et des finances, vice-président ; 

- un représentant du ministre chargé du commerce ; 

- un représentant du ministre chargé du développement ; 

- un représentant de la société togolaise de coton (SOTOCO) ; 

- un représentant de l’institut de conseil et d’appui technique (ICAT) ; 

- un représentant de l’institut de recherche agronomique (ITRA) ; 

- un représentant du bureau national des chambres régionales d’agriculture ; 

- un représentant des producteurs vivriers ;  

- un représentant des producteurs de coton ; 

- un représentant des producteurs de café et cacao. 

Au titre des gestions 2015, 2016 et 2017, la présidence du Comité de gestion a été 

assurée par Monsieur Lawani ALABI. 

 

1.2.2.3  La Direction 

1.2.2.3.1 L’organisation et le fonctionnement 

Les attributions et l’organisation de la CAGIA sont définies par les dispositions 

des articles 15, 16 et 17 du décret relatif à la Centrale. 

La CAGIA est gérée par un directeur nommé par décret en conseil des ministres. 

Le Directeur a pour attributions l’élaboration : 

- du programme et du rapport d’activités ; 

- des règles de recrutement du personnel ; 

- des rapports financiers. 

 

Il est aussi chargé de la mise en œuvre des délibérations du Comité de suivi. 
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La CAGIA comprend, outre la direction centrale, des antennes régionales au sein 

des directions régionales de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche. 

 

Au titre de la gestion 2015, la direction a été assurée successivement par M. 

Bikpéta ANAKOMA du 1er janvier au 22 juillet 2015 et par M. Madadozi 

TEZIKE du 22 juillet au 31 décembre 2015. 

Au titre des gestions 2016 et 2017, la direction a été assurée par M. Madadozi 

TEZIKE. 

 
1.2.2.3.2 Les moyens d’exploitation  

1.2.2.3.2.1 Les ressources humaines 

En dehors des ressources financières mises à sa disposition pour la réalisation de 

ses activités, la CAGIA dispose d’un effectif d’agents répartis comme suit : 

Tableau n°1 : Effectif et répartition du personnel de 2015 à 2017 
 

LIEU D’AFFECTATION  2015 2016 2017 

DIRECTION DE LA CENTRALE - 

Lomé 

38 39 42 

ANTENNE REGIONALE-

CAGIA/MARITIME 

39 38 37 

ANTENNE REGIONALE-

CAGIA/PLATEAUX 

39 39 36 

ANTENNE REGIONALE-

CAGIA/CENTRALE 

33 30 26 

ANTENNE REGIONALE-

CAGIA/KARA 

57 60 59 

ANTENNE REGIONALE-

CAGIA/SAVANES 

37 39 38 

TOTAL GENERAL 243 245 238 

dont 5 

volontaires 

5 

volontaires 

4 

volontaires 
Source : Service administratif et financier, CAGIA 

Le personnel de la CAGIA se compose des agents de l’Etat (fonctionnaires ou 

agents permanents), en moyenne 5%, du personnel propre à la Centrale (92,5%) 

et de volontaires. Ce personnel n’a pas significativement varié au cours des trois 

années objet du présent contrôle (0,8% entre 2015/2016 et -2,05% entre 

2015/2017). 

Outre le personnel de la direction de la Centrale, la région de la Kara emploie près 

du tiers de l’effectif, soit 27,8% en 2015, 29,1% en 2016 et 30,1% en 2017 du 

personnel affecté dans les antennes régionales.  
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1.2.2.3.2.2 Les magasins d’approvisionnement 

 Dans le cadre de la commercialisation de ses produits la CAGIA exploite 112 

magasins d’approvisionnement répartis dans les cinq (5) régions comme suit : 

 
Tableau n°2 : Provenance et répartition des magasins exploités par la CAGIA  
 

 

REGIONS 

 

NOMBRE DE MAGASINS 

ETAT OP NSCT TOTAL 

Maritime 8 8 3 19 

Plateaux 9 13 2 24 

Centrale 8 8 0 16 

Kara 20 11 0 31 

Savanes 12 9 1 22 

TOTAL 57 49 6 112 
Source : Service administratif et financier, CAGIA 

Les magasins exploités par la CAGIA appartiennent à l’Etat (51%), aux OP (44%) 

et le reste (5%) à la NSCT. Ces magasins sont concentrés dans les régions des 

plateaux, Kara et Savanes, soit 68,75% du total. 

1.2.3 Régime financier et comptable 

Conformément aux dispositions de l’article 21 du décret n° 2008-114/PR du 29 

août 2008 relatif à la CAGIA, le régime financier et comptable de la CAGIA obéit 

aux règles régissant la comptabilité des établissements publics.  

1.2.3.1 Budget de la CAGIA  

Conformément à l’article 1er du décret susvisé, la CAGIA est dotée de l’autonomie 

financière.  

Comme pour tout établissement public, le budget primitif est préparé et approuvé 

avant le 31 décembre de l’année précédant celle à laquelle il se rapporte. Il se 

compose de recettes et de dépenses ordinaires et extraordinaires. 

L’Etat participe au financement de la CAGIA et l’inscrit au budget général au titre 

du ministère de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche aux termes des 

dispositions de l’article 22 dudit décret. 

L’article 19 du même décret dispose qu’un arrêté conjoint du ministre chargé de 

l’agriculture et du ministre chargé des finances fixe, pour chaque année, le 

pourcentage maximum des dépenses affectées au fonctionnement de la CAGIA. 
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Les recettes comprennent notamment : 

-  les produits des ventes des intrants ; 

-  les subventions de l’Etat ; 

-  les dons et subventions internationaux ; 

-  les emprunts. 

Les ressources, une fois mises à la disposition de la centrale, sont affectées : 

- à l’acquisition des intrants ; 

- au fonctionnement de la centrale ; 

- au remboursement des emprunts. 

Pour la gestion 2015, le budget autonome de la CAGIA est adopté en recettes et 

en dépenses à la somme de douze milliards vingt-cinq millions cinq cent trente-

six mille (12 025 536 000) Francs CFA par le Comité de Gestion en sa 

délibération N° 02/2015/CG/CAGIA du 08 juin 2015.   

Les recettes comprennent la subvention de l’Etat (2 075 000 000 FCFA), les 

recettes propres (6 762 575 000 FCFA), le prélèvement pour le fonctionnement 

(355 925 000 FCFA) et les emprunts (2 500 000 000 FCFA).  

Les dépenses se décomposent en dépenses d’investissements (158 699 000 FCFA) 

et d’exploitations (11 866 837 000 FCFA). 

Pour la gestion 2016, le budget autonome de la CAGIA adopté par le Comité de 

Gestion en sa délibération n° 01/2016/CG/CAGIA du 03 février 2016 et approuvé 

par arrêté interministériel n°1116/16/MAEH/MEFPD du 08 juillet 2016, est 

équilibré en recettes et en dépenses à la somme de trois milliards sept cent 

quatre- vingt-onze millions deux cent soixante mille (3 791 260 000) Francs 

CFA. 

Les recettes comprennent les recettes propres (2 216 260 000 FCFA) et les 

subventions de l’Etat (1 575 000 000 FCFA). 

Les dépenses se décomposent en dépenses d’investissements (232 245 000 FCFA) 

et d’exploitations (3 559 015 000 FCFA). 

Pour la gestion 2017, le budget autonome de la CAGIA a été adopté en recettes 

et en dépenses à la somme de cinq milliards six cent trente et un millions sept 

cent quatre-vingt-quatre mille (5 631 784 000) Francs CFA par le Comité de 

Gestion en sa délibération n°01/2016/CG/CAGIA du 27 décembre 2016 et 

approuvé par arrêté interministériel n°041/17/MAEH/MEF du 20 mars 2017. 
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Les recettes comprennent la subvention de l’Etat (1 575 000 000 FCFA), la 

mobilisation par l’Etat de fonds pour l’acquisition du stock de sécurité des engrais 

(2 200 000 000 FCFA), le solde de la subvention 2016 disponible au niveau des 

opérateurs de téléphonie mobile (427 185 000 FCFA), les recettes propres 

(638 000 000) et les disponibilités sur les comptes bancaires (791 599 000 FCFA). 

Les dépenses se décomposent en dépenses d’investissements (30 500 000 FCFA) 

et d’exploitations (5 601 284 000 FCFA). 

1.2.3.2 Régime comptable  

La comptabilité de la Centrale est tenue selon les règles régissant la comptabilité 

publique. 

Elle est donc soumise aux dispositions des décrets n°2008-091/PR du 29 juillet 

2008 et n° 2015-054/PR du 27 août 2015 portant règlement général de la 

comptabilité publique. 

La Centrale est dotée d’une agence comptable dont l’organisation et le 

fonctionnement sont fixés par l’arrêté n°202/ MEF/SG/DGTCP/DCP/2011 du 30 

août 2011 portant organisation et fonctionnement des agences comptables des 

établissements publics. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

16 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEUXIEME PARTIE : 

METHODOLOGIE DU CONTROLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

17 

2. Méthodologie du contrôle 

 L’ensemble de la démarche de contrôle a été mené suivant les normes 

généralement admises et est fondé en grande partie sur le manuel de procédure de 

vérification à l’usage des Cours des comptes des pays membres de l’UEMOA.   

2.1. Méthodologie de recherche d’informations  

Elle traite des sources des données, des sources documentaires et des sources non 

documentaires. 

2.1.1. Sources des données 

Elles sont indiquées par les articles 65 et 66 de la loi n°98 – 014 du 10 juillet 1998. 

En effet, ces dispositions font obligation aux établissements et entreprises publics 

de transmettre à la Cour, leurs documents comptables dans les quatre (4) mois qui 

suivent la clôture de l’exercice. 

2.1.2. Sources documentaires 

Elles sont constituées des textes réglementaires régissant la Centrale 

d’Approvisionnement et de Gestion des Intrants Agricoles, des états financiers et 

des différents rapports produits par l’entité ou provenant d’autres sources, 

notamment les rapports d’activités, les plans de travail et budgets annuels, les 

procès-verbaux du Conseil de suivi et du comité de gestion, les rapports des 

exercices 2014 et 2015 du Commissaire aux comptes.  

2.1.3. Sources non documentaires 

Les données non documentaires ont été obtenues à l’aide d’un certain nombre de 

méthodes de collecte de données. Ces informations sont relatives aux aspects  non 

financiers du contrôle.      

2.2. Méthodes de collecte des données 

La collecte des données a été effectuée au moyen des entretiens, des 

questionnaires et des auditions. 

2.2.1. Entretiens 

Ils ont eu lieu dans les locaux de la Centrale, sur la base des grilles de 

questionnaires élaborés à cet effet, avec les responsables des différents 

départements ci-après :  

- le Directeur de la CAGIA; 

- le Responsable de la Cellule Audit et Contrôle de Gestion ; 

- le Chef service de l’administration et des finances ; 
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- l’Agent Comptable ; 

- le Chef service commercial ; 

- le Chef service technique. 

 

2.2.2. Questionnaires 

Les questionnaires sont conçus pour chaque type d’interlocuteurs de manière à 

vérifier certains faits suspectés et à permettre de donner des avis.   

2.2.3. Auditions 

Pour les besoins du contrôle de la qualité de la gestion, les responsables des 

organes dirigeants, notamment le président du Conseil de suivi, le président du 

comité de gestion, les directeurs en fonction en 2015, 2016 et 2017 ont été 

auditionnés. 

2.3. Limites du contrôle 

 

Ces limites sont de trois ordres. 

 

2.3.1. Limites inhérentes aux différents aspects de la gestion de la Centrale   

 

Il n’a pas été possible à la mission d’aborder tous les aspects de la gestion de la 

Centrale. 

 

2.3.2. Limites liées à la qualité des documents produits  

 

Il s’agit essentiellement de la balance générale des comptes produite et du non 

enchainement des soldes. 

 

2.3.3. Limites d’ordre technique  

Le secteur des engrais est un domaine spécifique. L’absence d’un spécialiste dans 

le domaine au sein de l’équipe chargée de la mission n’a pas permis d’aborder les 

aspects techniques de la gestion. La crise sanitaire due à la COVID 19 n’a pas, 

non plus, permis à la mission de se rendre dans les antennes régionales. 
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3.  Résultats du contrôle 

Aux termes des dispositions de l’article 68 de la loi organique n° 98-014 du 10 

juillet 1998 portant organisation et fonctionnement de la Cour des comptes, « la 

Cour procède à l’examen des comptes, bilans et documents et en tire toutes les 

conclusions sur les résultats financiers et la qualité de la gestion ». 

Dans cette partie, sont examinés successivement le régime juridique et comptable, 

l’application des règles de bonne gouvernance et la gestion financière et 

comptable de la CAGIA. 

3-1 Un régime juridique et comptable inapproprié. 

La Centrale d’Approvisionnement et de Gestion des Intrants Agricoles est un 

établissement public doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière 

et dont le régime financier et comptable obéit aux règles régissant la comptabilité 

des établissements publics aux termes des dispositions des articles 1er et 21 du 

décret n°2008-117/PR du 29 août 2008 relatif à la CAGIA. 

 Il découle de ce qui précède que la CAGIA est un établissement public 

administratif. 

Sur le plan financier et comptable, la CAGIA est soumise aux règles prévues par 

les dispositions du décret n°2015-054/PR du 27 août 2015 portant règlement 

général sur la comptabilité publique. 

Cependant, la Centrale a pour objet principal l’achat et la revente des intrants 

agricoles, notamment les engrais, les semences et les pesticides. Elle exerce donc 

une activité commerciale en concurrence avec des opérateurs privés dans la 

mesure où le décret relatif à la CAGIA ne lui donne pas le monopole de ce secteur 

d’activité. 

Elle devrait donc être soumise aux règles gouvernant les établissements publics à 

caractère industriel et commercial. 

La Centrale produit annuellement un compte administratif et un compte de gestion 

qui retracent l’exécution du budget. 

Cette comptabilité qui est essentiellement budgétaire, ne fait pas ressortir le 

résultat d’exploitation réel de la structure, dans la mesure où elle ne prend pas en 

compte les variations de stocks. 

Ainsi pour les exercices 2014 et 2015, l’exécution du budget a fait ressortir 

respectivement un déficit de 1 647 129 286 FCFA et un excédent de 1 224 836 

449 FCFA alors que les résultats réels font apparaître des déficits de 643 877 999 

FCFA   pour l’année 2014 et de 1 473 418 672 FCFA pour l’année 2015. 
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3.2. Gestion administrative 

3-2.1.  Application des règles de bonne gouvernance 

L’analyse porte sur la conformité de la gestion aux textes juridiques et le 

fonctionnement des organes chargés de l’administration et de la gestion. 

3.2.1.1 Conformité de la gestion aux textes juridiques régissant la CAGIA 

 

L’organisation et le fonctionnement de la CAGIA sont régis par le décret n° 2008-

114/PR du 29 août 2008 relatif à la Centrale d’Approvisionnement et de Gestion 

des Intrants Agricoles. Il ressort de l’analyse de ce décret ce qui suit : 

 

3.2.1.1.1 Inexistence des règlements intérieurs prévus par le décret. 

 

Le décret n°2008-114/PR du 29 août 2008 relatif à la Centrale 

d’Approvisionnement et de Gestion des Intrants Agricoles prévoit en son article 

11 l’approbation du règlement intérieur de la CAGIA par le Comité de gestion. Il 

prévoit également en son article 12, l’adoption par le Comité de gestion de son 

propre règlement intérieur.  

 

Malheureusement aucun de ces deux règlements intérieurs n’a été pris. 

L’inexistence de ces règlements intérieurs fait apparaître un certain nombre 

d’insuffisances. Elles sont relatives aux modalités de fonctionnement du Comité 

de gestion, à l’organisation et au fonctionnement de la direction, au régime 

financier qui est muet sur l’agent comptable et le contrôle financier de l’Etat. 

Leur adoption aurait apporté des précisions quant à l’organisation et aux modalités 

de fonctionnement des organes de la centrale. 

 

3.2.1.1.2 Abandon de l’objet principal de la CAGIA sans une modification 

préalable des textes régissant la Centrale  

Le décret 2008-114/PR du 29 août 2008 relatif à la Centrale d’Approvisionnement 

et de Gestion des Intrants Agricoles dispose en son article 2 que la Centrale a pour 

objet l’achat et la revente des engrais, des pesticides et autres intrants nécessaires 

à la production agricole.  

 

Entre 2015 et 2016, le volume d’activités de la CAGIA a été réduit au tiers (1/3).  

En effet, le budget 2016, préalablement arrêté et adopté en dépenses à la somme 

de 14 698 850 000 FCFA et en recettes à la somme de 11 758 000 000 FCFA par 

le Comité de gestion, en sa séance ordinaire du 30 décembre 2015, a été revu à la 
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baisse en recettes et en dépenses à la somme de 3 791 260 000 FCA à l’issue de 

la réunion du Conseil de suivi du 2 février 2016.  

 

Cette situation provient du fait que la Centrale a abandonné, au profit du secteur 

privé, son activité principale qui est l’achat et la revente des engrais nécessaires à 

la production agricole et s’est tournée vers les activités liées à la nouvelle stratégie 

de distribution des engrais par téléphonie mobile dans le cadre de la réforme 

engagée par le ministère chargé de l’agriculture. 

C’est ainsi que l’abandon de l’objet principal de la CAGIA, à savoir l’achat et la 

revente des engrais, est intervenu sans que le décret relatif à la CAGIA n’ait été 

modifié, sans qu’aucun autre texte règlementaire n’ait été pris pour constater ce 

changement d’activités.  

 

La vente des engrais représente à elle seule 99,30 % du chiffre d’affaires de la 

CAGIA. 

 

3.2.1.1.3 Désengagement de son objet principal dans la précipitation 

 

Il ressort des divers procès-verbaux des réunions du Conseil de suivi et du Comité 

de gestion que les membres de ces deux organes n’ont pas été suffisamment 

impliqués dans le désengagement de la CAGIA de l’achat et de la vente des 

engrais, son principal objet. 

 

Il apparait que ce désengagement s’est fait également dans une certaine 

précipitation, sans qu’un certain nombre de conditions préalables ait été réuni, 

notamment :   

- un état des lieux de la CAGIA aux plans des ressources humaines et  de 

la comptabilité matière afin de disposer d’une situation actualisée 

permettant de faire des arbitrages ; 

- une restructuration préalable pour faire face à la nouvelle mission qui lui 

est confiée ; 

- une campagne de communication, d’information et de sensibilisation 

permettant aux différents acteurs de bien cerner la réforme ; 

 - le choix d’une période pilote pour tester l’opérationnalisation du nouveau 

mécanisme ;  

- la définition du niveau de la subvention à accorder et de la procédure de 

contrôle de la qualité des engrais. 

 Les textes règlementaires fixant les conditions d’exercice des activités 

d’importation, d’exportation et de distribution des engrais n’ont été pris qu’en 

2017. Il s’agit de l’arrêté interministériel n°077/17 MAEH/MEF du 17 juillet 2017 

fixant les conditions d’exercice des activités d’importation, d’exportation, de 

distribution, de fabrication et d’expérimentation des engrais au Togo et de l’arrêté 
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n°013/17H/Cab/SG du 23 novembre 2017 portant organisation et attribution du 

Comité national de contrôle de la qualité des engrais.  

 

L’analyse des documents et les divers entretiens n’ont pas permis de déterminer 

clairement l’organe qui a pris la décision du désengagement de la CAGIA.  

 

3.2.1.2. Fonctionnement des organes chargés de l’administration et de la 

gestion 

 Il ressort de l’analyse, des dysfonctionnements au niveau du Conseil de suivi, du 

Comité de gestion et de la Direction de la Centrale. 

3.2.1.2.1. Le Conseil de suivi 

3.2.1.2.1.1 Ingérence du Président du Conseil de suivi dans la gestion de la 

Centrale 

Conformément aux dispositions du décret relatif à la CAGIA, le Conseil de suivi 

définit la politique sectorielle de la Centrale dans le cadre de la politique générale 

et des orientations globales définies par le gouvernement, approuve les 

conventions et les contrats passés entre la CAGIA et ses fournisseurs, nomme et 

révoque les membres du Comité de gestion. 

Il ressort de ce qui précède et des dispositions des articles 11, 15 et 16 du décret 

relatif à la CAGIA que la gestion de la CAGIA est du ressort du Comité de gestion 

et de la direction de la Centrale. 

Il est relevé, cependant, une interférence du Président du Conseil de suivi dans la 

gestion de la Centrale. Cette interférence va de l’acquisition des intrants agricoles 

aux conflits opposants la CAGIA à ses fournisseurs. Ceci a été à la base des 

tensions qui ont été observées entre la Centrale et le ministère de tutelle.  

Suite aux observations formulées par le Président du Conseil de suivi, la Cour 

rappelle que la CAGIA, bien que placée sous la tutelle du ministre chargé de 

l’agriculture, demeure un établissement public doté de la personnalité morale et 

de l’autonomie financière. La CAGIA n’est pas une direction du ministère de 

l’agriculture, de l’élevage et de la pêche.   

3.2.1.2.1.2 Non production des rapports prévus par le décret 

Aux termes des dispositions de l’article 8 du décret régissant la CAGIA, le 

Conseil de suivi adresse au gouvernement un rapport annuel sur l’état de la 

CAGIA. L’article 4 du même texte demande au ministre chargé des finances 

l’élaboration d’un rapport périodique sur la situation financière de la Centrale. 
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Il n’a été produit aucun de ces rapports pour la période sous revue. 

3.2.1.2.1.3 Non-respect des dispositions règlementaires relatives au nombre 

des membres du Conseil de suivi 

Conformément aux dispositions de l’article 10 du décret n° 2008-114/PR du 29 

août 2008 relatif à la Centrale d’Approvisionnement et de Gestion des Intrants 

Agricoles, le Conseil de suivi est composé de quatre (4) membres (le ministre 

chargé de l’agriculture, le ministre chargé des finances, le ministre chargé du 

commerce et le ministre chargé du développement). Ce nombre a été porté à cinq 

(5), suite à l’intégration en 2016 du ministre chargé de la sécurité avec les 

conséquences financières qui en découlent, sans que l’article 10 du décret susvisé 

n’ait été modifié.  

Le Président du Conseil de suivi justifie l’intégration du ministre chargé de la 

sécurité parmi les membres du conseil par l’appui que son ministère apporte à la 

CAGIA dans la lutte contre le trafic des intrants agricoles. 

Il est à souligner, cependant, que toute décision entrainant des charges financières 

pour l’Etat et ses démembrements, doit passer par les formes législatives ou 

réglementaires. 

3.2.1.2.1.4.  Rémunération indue des membres du Conseil de suivi 

Il est payé aux membres du conseil de suivi des jetons de présence lors de la tenue 

des réunions en session ordinaire ou extraordinaire. 

 

Cependant, ni le décret relatif à la CAGIA ni aucun autre texte règlementaire ne 

prévoit l’octroi de ces indemnités.   

 

 Les jetons de présence payés aux membres du conseil de suivi et les indemnités 

allouées aux personnes ressources qui sont des agents de la CAGIA n’ont pas de 

base légale et sont donc indûment alloués aux bénéficiaires.  

 

3.2.1.2.2 Le Comité de gestion  

3.2.1.2.2.1 Fonctionnement informel du Comité de gestion 

Le décret relatif à la CAGIA a prévu à son article 13 l’adoption par le Comité de 

gestion de son règlement intérieur. 

Ce règlement intérieur n’a jamais été pris. Le Comité de gestion fonctionne donc 

d’une façon informelle. 

En l’absence de dispositions précises du décret n°2008-114/PR du 29 août 2008 

relatif à la CAGIA, le règlement intérieur aurait pu prévoir les règles relatives au 
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fonctionnement du Comité,   notamment, le quorum requis pour la prise des 

décisions importantes, le secrétariat du Comité,  le mode de désignation des 

membres du Comité de gestion ne relevant pas de l’administration publique tels 

que les représentants des producteurs vivriers, des producteurs de coton, la durée 

du mandat des membres du Comité. 

3.2.1.2.2.2 Insuffisante implication des membres du Comité de gestion 

Il apparait, sur la base du contenu des procès-verbaux des sessions du Comité de 

gestion et des entretiens, qu’hormis le Président, les autres membres du comité ne 

sont pas suffisamment impliqués aussi bien dans le processus de gestion courante 

de la Centrale que dans la prise de décisions engageant la vie de la CAGIA, 

notamment son désengagement de la commercialisation des engrais au profit des 

opérateurs du secteur privé.  

3.2.1.2.2.3 Fixation des prix de cession des engrais par le gouvernement 

L’article 11 du décret n°2008-114/PR du 29 août 2008 relatif à la CAGIA dispose 

que le Comité de gestion fixe le taux des prestations et services de la Centrale. 

Cependant, les prix de cession des engrais sont généralement fixés lors des 

campagnes agricoles par le gouvernement, sans une concertation préalable avec 

le Comité de gestion. 

Cette pratique a eu pour conséquence le fait que la subvention accordée pour le 

fonctionnement de la CAGIA ne couvre pas le gap entre le prix d’acquisition de 

ces intrants et leur prix de cession. 

La logique voudrait que la subvention de l’Etat qui est souvent arrêtée avant que 

ne soit fixé le prix de cession des engrais, fasse l’objet de réajustement. 

3.2.1.2.2.4 Adoption d’un statut du personnel en lieu et place d’un règlement 

intérieur prévu par le décret  

L’article 11 du décret relatif à la CAGIA prévoit l’approbation du règlement 

intérieur de la CAGIA par le Comité de gestion. 

Ce règlement intérieur devrait, en principe, être élaboré par la direction et soumis 

à l’approbation du Comité de gestion. 

Il ressort du procès-verbal de la troisième réunion du Comité de gestion des 15 et 

16 avril 2010, ayant notamment pour ordre du jour l’examen et l’adoption du 

projet de règlement intérieur, que la Direction de la CAGIA a proposé un 

document intitulé « statut » en lieu et place du « règlement intérieur » comme 

indiqué dans le décret. Après débats, les membres du Comité se sont mis d’accord 

sur la dénomination « statut » du fait du contenu du document. 
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Il faut relever qu’un règlement intérieur ne consacre pas seulement le statut du 

personnel. Il va au-delà.  

Dans le cas de la CAGIA, le règlement intérieur aurait servi à apporter des 

précisions sur l’organisation et le fonctionnement de la Centrale en raison du 

silence du décret sur certains points. 

3.2.1.2.3 La Direction 

3.2.1.2.3.1 Une direction non-autonome   

Emanation de l’ancien office des fertilisants, engrais et pesticides, la Centrale 

d’Approvisionnement et de Gestion des Intrants Agricole ne jouit pas d’une 

autonomie et est restée sous la coupe du secrétariat général du ministère chargé 

de l’agriculture. 

La CAGIA, établissement public doté de la personnalité morale et de l’autonomie 

financière, a été gérée comme une direction de ce ministère. 

De ce fait, des activités qui ne font pas partie de l’objet de la Centrale sont 

organisées et prises en charge par celle-ci à la demande du ministère de tutelle. 

3.2.1.2.3.2 Organisation non-formelle de la direction 

Selon l’organigramme de la CAGIA, la direction de la Centrale comprend trois 

(3) services : le service de l’administration et des finances, le service commercial 

et le service technique. Ces services sont subdivisés en divisions et en sections. 

Les antennes régionales comprennent une division comptable et financière et une 

division « suivi des intrants ». 

Une cellule Audit et contrôle de gestion est rattachée à la direction. 

Il est à relever, cependant, qu’aucune décision, ni du Conseil de suivi ni du Comité 

de gestion, portant approbation de cet organigramme et définissant les attributions 

des divers départements créés, n’a été produite. 

Le règlement intérieur prévu par le décret relatif à la CAGIA, qui n’a pas vu le 

jour, aurait pu apporter ces précisions sur l’organisation et le fonctionnement de 

la Centrale. 

Il faut aussi relever que l’agence comptable ne figure pas sur l’organigramme de 

la Centrale. Aussi, ses services sont-ils distincts des services financiers de 

l’ordonnateur. 
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3.2.1.2.3.3 Organisation et fonctionnement de l’agence comptable de la 

CAGIA non conforme à la règlementation 

L’agence comptable des établissements publics est organisée par l’arrêté n°202/ 

MEF/SG/DGTCP/DCP/2011 du 30 août 2011 portant organisation et 

fonctionnement des agences comptables des établissements publics. 

Aux termes des dispositions de l’arrêté susvisé, l’agence comptable dotée d’un 

secrétariat particulier, comprend trois services chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de la comptabilité, des dépenses et du recouvrement. 

L’agence comptable de la CAGIA comprend, outre l’agent comptable, un adjoint 

et une caissière. 

Il apparait donc que cette agence comptable n’a pas respecté les   dispositions de 

l’arrêté susvisé quant à son organisation et à son fonctionnement. 

En raison de cette mauvaise organisation, des actes relevant de la compétence du 

comptable public sont effectués par des agents de l’ordonnateur. 

Par ailleurs, contrairement aux règles généralement admises, deux comptables 

publics sont assignataires des comptes de la CAGIA, l’agent comptable de la 

Centrale et l’Agent Comptable Central du Trésor (l’ACCT). 

En août 2014, l’attention de l’Inspection du Trésor a été attirée sur cette anomalie 

en rappelant qu’en aucun cas un poste comptable ne saurait être géré par deux 

comptables principaux. 

Cette démarche n’a pas reçu une suite favorable et comme il fallait s’y attendre, 

la qualité de la reddition des comptes de la CAGIA en a souffert.  

3.2.2.3.4 Transmission tardive des documents comptables au commissaire 

aux comptes 

En règle générale, dans les structures dotées d’un commissariat aux comptes, les 

documents comptables sont remis au commissaire aux comptes qui émet son 

opinion avant l’approbation des comptes par l’organe délibérant, le Comité de 

gestion dans le cas d’espèce. 

Il se révèle malheureusement que les responsables de la CAGIA n’ont pas saisi 

l’importance de la mission du commissaire aux comptes dans la gestion de leur 

structure. 

La mission de commissariat aux comptes a été confiée au cabinet EFOGERC le 

19 mars 2015. Auparavant, cette mission était assurée par le cabinet FICAO.  
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La situation au niveau du commissariat aux comptes se présente comme suit : 

Tableau n°3 : Situation des comptes soumis au contrôle du commissaire aux             

comptes 
 

Comptes 2014 Comptes 2015 Comptes 2016 Comptes 2017 

 Travaux démarrés 

le 14/11/2016 

 Rapport au comité 

de gestion 

le10/01/2018  

 Réunion du comité 

de gestion pour 

arrêter les comptes 

2014 le 14/06/2018 

 Réception du projet 

des comptes 2015 le 

02/07/2018 

 Compte rendu sur 

les comptes 2015 

adressé au président 

du comité de 

gestion le 03 

09/2019 

 Arrêté des comptes 

2015 par le comité 

de gestion en 

décembre 2019 

 Réception du 

projet des 

comptes 2016 le 

05/11/2018 

 Projet de compte 

rendu de contrôle 

des comptes 2016 

adressé à la 

CAGIA le 

24/04/2020 

 Les projets de 

comptes 2017, 

2018, 2019 ne sont 

pas encore reçus 

pour contrôle par le 

commissaire aux 

comptes à la date du 

06/05/2020 

Source : Commissariat aux comptes 

 

3.2.2.3.5 Attributions du marché des transports au mépris des règles 

gouvernant les marchés publics 

 Il a été ordonnancé au titre de l’exercice 2015 des frais de transport des engrais 

un montant de huit cent quatre-vingt-quinze millions quatre cent neuf mille huit 

soixante-treize (895 409 873) francs CFA. 

Une telle dépense devait, en principe, faire l’objet d’une passation de marchés 

suivant les règles gouvernant la bonne gestion des finances publiques et les 

marchés publics. Malheureusement, les contrats de transports ont été morcelés et 

attribués  de gré à gré à divers transporteurs. 

Le commissaire aux comptes a relevé un certain nombre de défaillances, à savoir : 

- l’inexistence de contrat de prestation de services entre la CAGIA et les 

transporteurs ; 

- le dossier des transporteurs ne permet pas à la CAGIA de s’assurer qu’ils ont la 

qualification requise pour effectuer la prestation en toute sécurité ; 

- le défaut de dispositif visant à limiter le risque de détournement des 

marchandises transportées. 

3.2.2.3.6 Méconnaissance des obligations fiscales 

Le décret n° 2008-114/PR du 29 août 2008 relatif à la CAGIA n’a pas prévu un 

régime fiscal particulier. 
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L’article 138-2-J du code général des impôts en vigueur pour la période sous revue 

dispose que sont soumis à l’impôt sur les sociétés, les établissements publics, les 

organismes de l’Etat ou des collectivités décentralisées qui jouissent de 

l’autonomie financière et qui se livrent à une activité à caractère industriel ou 

commercial.  

Comme l’ont souligné les rapports 2014 et 2015 du commissaire aux comptes, la 

CAGIA est soumise à des obligations fiscales qu’elle ne respecte pas. Ces 

obligations vont de la déclaration de résultats pour l’impôt sur les sociétés aux 

retenues sur les jetons et indemnités de présence payés aux membres du Conseil 

de suivi et du Comité de gestion et les honoraires payés aux prestataires de 

services.  

3.2.2.3.7 Paiement d’honoraires en violation des clauses de la convention 

d’assistance juridique et judiciaire 

La CAGIA a signé avec le cabinet de Maître KATAKITI une convention juridique 

et judiciaire. 

Il ressort de l’analyse de cette convention qu’une clause a été prévue pour les 

affaires dites complexes. Sans définir la notion d’affaires complexes, l’article 4-

2-2 de la convention stipule ce qui suit : « en ce qui concerne les dossiers dont la 

complexité sera évaluée d’accord parties, le montant des honoraires sera fixé de 

gré à gré avant toute intervention en première instance, en appel et en cassation ».  

Le contrôle a révélé que cette clause n’a pas été respectée aussi bien par le cabinet 

de Maître KATAKITI que par la direction de la CAGIA. 

Dans sa réponse aux observations de la Cour pour non-respect des clauses de la 

convention qui prévoient l’accord préalable des parties quant à la qualification du 

dossier et au montant des honoraires, l’agent comptable soutient que non 

seulement ledit article ne dit pas qu’il faut établir un document attestant de la 

complexité de l’affaire, mais encore que cette appréciation relève de l’homme de 

l’art qu’est l’avocat et qui juge de la complexité ou non du cas qui lui est soumis. 

Il est important de souligner que, non seulement une telle clause laisse la porte 

ouverte à toutes les dérives, mais encore que l’interprétation faite par les parties 

des clauses de l’article 4-2-2 est préjudiciable à la CAGIA. 

Cette légèreté dans la lecture des clauses de la convention a été également 

observée dans l’affaire DINKONE Baloum.  

3.2.2.3.8 Non suivi des règles pour le règlement des conflits commerciaux 

Bien qu’ayant le statut d’un établissement public, la CAGIA exerce des activités 

commerciales que sont l’achat et la revente de biens. Il va sans dire que les conflits 

qui naissent de ces activités entre la centrale et ses fournisseurs de biens et services 
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doivent, en principe, être soumis aux organes compétents, en l’occurrence le 

tribunal de commerce ou la Cour d’Arbitrage du Togo. 

La CAGIA dans ses différends avec ses fournisseurs n’a pas suivi cette procédure. 

De ce fait, les conflits relatifs à la fourniture des engrais sont toujours pendants.   

3.2.2.3.9 Mise à disposition gratuite du personnel et des magasins de la 

CAGIA  

Malgré son désengagement de la commercialisation des engrais, la CAGIA n’a 

connu aucune évolution sur le plan des ressources humaines et matérielles. Les 

gestionnaires des antennes régionales, les magasiniers, les agents de sécurité ainsi 

que les magasins sont maintenus. 

Il ressort des divers rapports d’activités que les activités de la nouvelle réforme 

(AgriPME), celles de la CAGIA et des sociétés privées impliquées dans la 

distribution des engrais ont été confondues et toutes les ressources humaines et 

matérielles dont la Centrale continue à en assurer la charge, sont gratuitement 

utilisées par les sociétés privées pour mener leurs propres activités.  

Il s’avère donc que les gestionnaires des antennes régionales, les magasiniers, les 

agents de sécurité et les magasins appartenant à l’Etat sont mis à la disposition 

des opérateurs privés sans aucune contrepartie au mépris des principes qui 

gouvernent la gestion des biens de l’Etat. 

 

3.3 Gestion financière et comptable 

 

3.3.1 Non-sincérité du budget 

Conformément aux dispositions de l’article 4 du décret 2008-091/PR du 29 juillet 

2008 portant règlement général sur la comptabilité publique, les ressources et les 

charges relatives au fonctionnement et aux investissements de l’Etat et des autres 

organismes publics font l’objet d’un budget ou d’un état annuel de prévisions et 

d’autorisations. 

Aux termes des dispositions de l’article 43 du décret 2014-013/PR du 27 juin 2014 

relatif aux lois de finances, les prévisions de recettes et de charges de l’Etat 

doivent être sincères. Elles doivent être effectuées avec réalisme et prudence, 

compte tenu des informations disponibles au moment où le projet de loi de 

finances est établi.  

 Dans le souci de voter un budget en équilibre, le Comité de gestion, en sa réunion 

ordinaire du 31 décembre 2014, a adopté le budget 2015 en recettes et en dépenses 

à la somme de douze milliards vingt-cinq millions cinq cent trente-six mille 

(12 025 536 000) francs CFA, bien qu’il ressorte en réalité de l’analyse, un besoin 
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de financement de trois cent trente-deux millions trente-six mille (332 036 000) 

Francs CFA, sans qu’il soit indiqué comment ce financement allait se faire. 

Dans le même souci, pour le budget 2017 adopté en recettes et en dépenses à la 

somme de cinq milliards six cent trente et un millions sept cent quatre-vingt-

quatre mille (5 631 784 000) francs CFA, les disponibilités en banque de la 

Centrale, d’un montant de 791 599 000 FCFA, ont été prises comme recettes pour 

l’équilibre du budget. 

De plus, ce budget n’a été réalisé qu’à concurrence de 37,72% en recettes et 

20,47% en dépenses.  

Tableau n°4 : Prévisions et réalisations budget 2017 
 

LIBELLES PREVISIONS REALISATIONS TAUX DE 

REALISATION 

RESSOURCES 5 631 784 000 2 124 244 278 37,72% 

DEPENSES 5 631 784 000 1 152 914 462 20,47% 
Source : Compte administratif 2017 

 

3.3.2 Inexistence d’un arrêté interministériel fixant le pourcentage maximum 

des dépenses de fonctionnement 

Aux termes des dispositions de l’article 19 du décret n° 2008 -114/PR du 29 août 

2008   relatif à la CAGIA, un arrêté conjoint du ministre chargé de l’agriculture 

et du ministre chargé des finances fixe, pour chaque année, le pourcentage 

maximum des dépenses affectées au fonctionnement de la Centrale. 

Il ressort de l’analyse que cet arrêté interministériel n’a jamais été pris. Les 

ressources affectées aux dépenses de la CAGIA se répartissent comme suit :  

Tableau n°5 : Affectations des dépenses 
 

 

DESIGNATI

ON 

 

2015 2016 2017 
Prévisions Taux/T. 

dépenses 
Prévisions Taux/T. 

dépenses 
Prévisions Taux/T. 

dépenses 

Total dépenses 12 025 536 000  3 791 260 000        5 631 784 000  

Exploitations 10 499 621 000 87,31% 2 264 750 000 59,74%       3 714 560 000 65,96% 

Fonctionnement   1 367 216 000 11,37% 1 294 265 000 34,14%       1 886 724 000 33,50% 

Investissement       158 699 000 1,32%    232 245 000 6,12%            30 500 000  0,54% 

Source : Compte administratif, rapports d’activités CAGIA 

Les dépenses d’exploitations sont constituées par toutes les sommes affectées à 

l’acquisition des intrants agricoles, notamment les engrais. 
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En 2016 et 2017, années de désengagement de la CAGIA de la commercialisation 

des engrais, les dépenses de fonctionnement représentent plus 30% de l’ensemble 

des dépenses. En 2017, ces dépenses ont même augmenté en valeur de 45,77%. 

Les dépenses affectées à l’investissement restent faibles. 

3.3.3 Non-budgétisation des dons 

La CAGIA a eu à gérer, jusqu’en 2015, des dons en engrais ou en produits 

alimentaires du gouvernement japonais. 

Les produits de la vente de ces engrais et produits alimentaires n’ont pas été 

budgétisés et ne sont pas retracés dans les états financiers de la Centrale. 

La question de la non-budgétisation a été soulevée par un membre du comité de 

gestion lors de la séance du 31 décembre 2014. La réponse du directeur, selon 

laquelle cela n’a pas été fait par mesure de prudence, n’est pas suffisante. 

 

3.3.4 Non-paiement des dettes sociales et fiscales 

 

Il ressort du contrôle que les cotisations sociales à la CNSS ne sont pas 

régulièrement payées. Cette situation peut porter préjudice au personnel admis à 

la retraite. 

Il est à souligner également que la Centrale garde par devers elle les prélèvements 

effectués au titre de l’impôt sur le revenu du personnel. 

 

3.3.5 Non prise en compte dans la balance des valeurs inactives et des stocks 

de matières consommables  

La mission relève que les valeurs inactives et le stock des matières consommables 

n’ont pas été pris en compte dans la balance générale du compte de gestion des 

trois exercices sous revue. 

3.3.6 Non-enchaînement des soldes 

L’article 44 de la loi organique n° 98-014 du 18 juillet 1998 portant 

organisation et fonctionnement de la Cour des comptes dispose que les comptes 

affirmés sincères et véritables sous les peines de droit, datés et signés par les 

comptables et revêtus du visa de contrôle de leur supérieur hiérarchique, sont 

produits annuellement à la Cour dans les formes et délais prescrits par les 

règlements. Ces comptes doivent être en état d’examen.  

Suivant l’instruction n°014/MEF/SG/DGTCP/DCP/2012 du 19 septembre 

2012 relative à l’élaboration du compte de gestion des établissements publics 
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nationaux, la mise en état d’examen est une activité administrative de contrôle 

du compte de gestion qui consiste à s’assurer, notamment, de l’exactitude en 

balance d’entrée et de sortie de l’exercice précédent. 

Il ressort de l’examen de la balance générale des comptes du compte de gestion 

que les soldes des comptes de la balance d’entrée ne correspondent pas aux soldes 

des comptes de sortie de l’exercice précédent. Ce non-enchainement des comptes 

est retracé dans les tableaux ci-après : 

Tableau n°6 : Non-enchainement des soldes 2014-2015 
 

  2014         2015     

SOLDES ENTREE 
 

SORTIE 
 

ENTREE 
 

SORTIE 
 

 Débiteur  Créditeur Débiteur  Créditeur Débiteur Créditeur Débiteur Créditeur 

T.CLASSE1         616 693 761 5 85 287 392    6 011 209 122 

T.CLASSE2     191 033 530   755 511 606 493 352 085 299585909   

T.CLASSE3         4 989 419 113   2 407 522 805   

T.CLASSE4         325 088 90 687 932   2 764 809 843 43 705 000 1 499 129 851    2 803 123 168 

T.CLASSE5 582 437 674   1 609 105 211   972 439 848   774273843   

Source : Cour des comptes sur la base de la balance de l’Agent comptable  
 

Tableau n°7 : Non-enchainement des soldes 2015-2016 
 

 
2015 

 
              2016 

 
  

 SOLDES ENTREE   SORTIE   ENTREE   SORTIE   

  Débiteur Créditeur Débiteur Créditeur Débiteur Créditeur Débiteur Créditeur 

T.CLASSE1     616 693 761  5 385 287 392   6 011 209 122 1 483 014 077 4 759 365 662   6 242 379 739 

T.CLASSE2 755 511 606 493 352 085 299 585 909   867 597 595 577 626 497 225 510 337   

T.CLASSE3 4 989 419 113   2 407 522 805   2 407 522 805   680 133 012   

T.CLASSE4 43 705 000 1 499 129 851   2 803 123 168 42 828 976 239 615 943   426 094 204 

T.CLASSE5      972 439 848   774 273 843   775 644 649   2 834 922 549   

Source : Cour des comptes sur la base de la balance de l’Agent comptable  

Tableau n°8 : Non-enchainement des soldes 2016-2017 
 

  2016            2017       

 SOLDES 

  

ENTREE   SORTIE   ENTREE   SORTIE   

Débiteur Créditeur Débiteur Créditeur Débiteur Créditeur Débiteur Créditeur 

T.CLASSE1 1 483 014 077 4 759 365 662   6 242 379 739   3 669 190 298   3 669 190 298 

T.CLASSE2 867 597 595 577 626 497 225 510 337   879 536 287 654 179 180 175 948 470   

T.CLASSE3   2 407 522 805   680 133 012   680 133 021 16 959 259 141 356 254   

T.CLASSE4        42 828 976 

   239 615 

943     426 094 204 63 043 200 116 180 882        608 386 877 

T.CLASSE5 
     775 644 

649    2 834 922 549   2 840 009 744 6 212 580 4 240 982 698   

Source : Cour des comptes sur la base de la balance de l’Agent comptable 
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3.3.7 Recouvrement irrégulier des recettes par les gestionnaires des antennes 

régionales  

La mission note que les produits des ventes sont recouvrés et reversés dans les 

banques par les gestionnaires des antennes régionales qui dépendent de 

l’ordonnateur et non par les préposés de l’Agent comptable au mépris des règles 

qui gouvernent la gestion des finances publiques. 

L’Agent comptable se contente de prendre en compte dans ses livres comme 

recettes les relevés bancaires qui lui sont transmis.  
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GRANDES CONCLUSIONS TIREES 



 

36 

4. Grandes conclusions 

Ces conclusions sont tirées de l’analyse de la gestion administrative et financière 

de la CAGIA 

4.1 Régime juridique et comptable inapproprié 

4.2 Gestion administrative 

4.2.1 Application des règles de bonne gouvernance 

4.2.1.1 Conformité de la gestion de la CAGIA par rapport aux textes 

- Absence des règlements intérieurs prévus par le décret 

 - Abandon de l’objet principal de la CAGIA sans une modification préalable des 

textes régissant la centrale, sa restructuration et sa réorientation vers de nouvelles 

missions. 

4.2.1.2 Fonctionnement des organes chargés de l’administration et de la 

gestion  

4.2.1.2.1 Le Conseil de suivi 

- Ingérence du Président du Conseil de suivi dans la gestion 

- Non production des rapports prévus par le décret portant création de la Centrale 

- Non-respect du nombre des membres du Conseil de suivi 

- Rémunération indue des membres du Conseil de suivi 

4.2.1.2.2 Le Comité de gestion 

- Absence du règlement intérieur 

- Insuffisance de l’implication des membres du Comité de gestion 

- Fixation des prix de cession des engrais par le gouvernement 

- Adoption d’un statut du personnel en lieu et place du règlement intérieur de la 

CAGIA prévu par le décret 
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4.2.1.2.3 La Direction 

- Une direction non-autonome 

- Organisation non-formelle de la direction 

- Organisation et fonctionnement de l’Agence comptable non-conforme à la 

règlementation 

- Existence de deux agents comptables 

- Transmission tardive des documents comptables au commissaire aux comptes 

- Attributions du marché des transports au mépris des règles gouvernant les 

marchés publics 

- Méconnaissance des obligations fiscales 

- Paiement d’honoraires en violation des clauses de la convention d’assistance 

juridique et judiciaire 

- Non suivi des règles pour le règlement des conflits commerciaux 

- Mise à disposition gratuite du personnel et des magasins de la CAGIA au profit  

des opérateurs privés. 

4.3 Gestion financière et comptable 

- Non-sincérité du budget 

- Non-budgétisation des dons 

- Non-paiement des dettes sociales et fiscales 

- Non prise en compte dans la balance des valeurs inactives et des stocks de 

matières consommables 

- Non-enchaînement des soldes 

- Recouvrement irrégulier des recettes par les gestionnaires des antennes 

régionales. 
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5. RECOMMANDATIONS 

 

Au terme de ce contrôle et au regard des observations faites et des réponses 

données par l’administration de la CAGIA, la Cour formule les 

recommandations ci-après, consolidées dans des tableaux, afin de mieux aider à 

leur mise en œuvre efficace. Ces tableaux indiquent : 

- l’organe concerné par les recommandations ; 

- l’objectif général et parfois les objectifs spécifiques poursuivis par les 

recommandations ; 

- le rappel des observations ; 

- et enfin les recommandations. 

 

Au Conseil de suivi 

N° Objectif de la 

recommandation  

Observations   Recommandations 

 

 

1 

Réorganiser 

fondamentalement 

la CAGIA 

- Abandon au profit du secteur 

privé de l’activité principale de la 

Centrale qui est l’achat et la 

revente des engrais, sans base 

juridique.  

-Attribution de nouvelles activités 

sans base juridique 

Définir de façon globale et cohérente 

les nouvelles missions de la CAGIA 

 

 

 

 

2 

Rendre les textes 

juridiques 

conformes à la 

nouvelle mission de 

la CAGIA 

 

Le décret n° 2008-114/PR du 29 

août 2008 régissant les 

attributions, l’organisation et le 

fonctionnement de la Centrale 

n’est plus adopté à ses nouvelles 

orientations et missions. 

Faire initier et adopter un décret 

réorganisant la CAGIA en fonction de 

ses nouvelles orientations et missions.  

 

 

 

3 

Améliorer la 

gouvernance au 

sein du conseil 

- Non production des différents 

rapports prévus par les textes ; 

- Non-respect du nombre de 

membres du Conseil de suivi ; 

-Rémunérations sans base 

juridique des membres du Conseil    

- Respecter des textes régissant le 

fonctionnement du Conseil ; 

-Se conformer aux dispositions du 

décret relatif au nombre des membres 

du conseil de suivi ; si besoin faire 

modifier le texte réglementaire ; 

-mettre fin au paiement d‘indemnités 

ou de jetons de présence aux membres 

du conseil sauf à modifier les textes                                                                                       
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4 Améliorer la gestion 

comptable de la 

CAGIA pour une 

meilleure reddition 

des comptes 

 Deux (2) comptables publics : 

l’agent comptable et l’ACCT, sont 

assignataires des comptes de la 

CAGIA en méconnaissance des 

règles régissant la comptabilité 

publique 

Mettre fin à cette situation de fait qui 

fait de l’ACCT assignataire des 

comptes de la CAGIA 

 

 

Au Comité de gestion 

N° Objectif de la 

recommandation  

Observations   Recommandations                                            

1 Améliorer la 

gouvernance de la 

CAGIA 

-Le Comité de gestion ne joue pas 

pleinement son rôle au vu des 

dispositions de l’article 11 du 

décret 2008-114/PR du 29 août 

2008 relatif à la CAGIA 

-S’impliquer davantage dans la gestion 

de la Centrale 

-Assumer pleinement le rôle assigné au 

comité 

. 

                                                                    

2 

Réorganiser 

fondamentalement 

la CAGIA 

- Abandon au profit du secteur 

privé de l’activité principale de la 

Centrale qui est l’achat et la 

revente des engrais, sans base 

juridique.  

-Attribution de nouvelles activités 

sans base juridique 

S’impliquer dans la réorganisation de la 

CAGIA et l’adoption de nouveaux textes 

règlementaires conformément aux             

nouvelles orientations de la CAGIA 

3 Améliorer la gestion 

comptable de la 

CAGIA pour une 

meilleure reddition 

des comptes 

 -Deux (2) comptables publics : 

l’agent comptable et l’ACCT sont 

assignataires des comptes de la 

CAGIA en méconnaissance des 

règles régissant la comptabilité 

publique 

-Non-sincérité du budget 

-Non-budgétisation des dons 

-Initier des actions pour mettre fin à 

cette situation de fait qui fait de l’ACCT 

assignataire des comptes de la 

CAGIA 

-Veiller à l’adoption d’un budget sincère 

et à l’arrêté des états financiers 

complets et sincères 

A la Direction Générale 

N° Objectif de la 

recommandation  

Observations   Recommandations                                               

1 Réorganiser 

fondamentalement 

la CAGIA 

- Abandon au profit du secteur 
privé de l’activité principale de la 
Centrale qui est l’achat et la 
revente des engrais, sans base 
juridique.  

-Initier et faire adopter des textes 

réorganisant la CAGIA en fonction de 

ses nouvelles orientations et missions 
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-Attribution de nouvelles activités 
sans base juridique 

2 Une gestion plus 

efficiente de la 

CAGIA 

-une direction non-autonome 

-une organisation non-formelle de 

la direction 

-Attributions du marché du 

transport des engrais au mépris 

des règles gouvernant les 

marchés publics 

-non-respect des obligations 

fiscales 

-paiements d’honoraires en 

violation des clauses de la 

convention d’assistance juridique 

et judiciaire 

-Non-suivi des règles prévues 

pour le règlement des conflits 

commerciaux 

-Initier et faire adopter par le comité de 

gestion, l’organigramme et le 

règlementent intérieur de la Centrale 

- respecter la réglementation pour 

l’attribution du marché de transport des 

engrais 

- respecter les obligations fiscales ; 

-mettre fin à la convention d’assistance 

juridique et judiciaire qui lie la Centrale 

et le Cabinet de Me KATAKITI et 

éviter à l’avenir des clauses aléatoires 

- suivre les règles afférentes au 

règlement des conflits avec les 

partenaires économiques 

3 Améliorer la gestion 

comptable et 

financière de la 

CAGIA 

-Deux comptables publics sont 

assignataires des comptes de la 

CAGIA : l’agent comptable de la 

CAGIA et l’ACCT 

- Organisation et fonctionnement 

de l’agence comptable non-

conforme à la règlementation 

-transmission tardive des 

documents comptables au 

commissaire aux comptes 

-Recouvrement irrégulier des 

recettes par les gestionnaires des 

antennes régionales  

-Non-sincérité du budget 

-Non-budgétisation des dons 

d’engrais ou de vivres 

-Mise à disposition gratuite du 

personnel et des magasins de la 

CAGIA au profit du secteur privé 

-Non-paiement des dettes fiscales 

et sociales 

- Initier des actions pour mettre fin à 

cette situation de fait qui fait de l’ACCT 

assignataire des comptes de la 

CAGIA 

-Initier des actions pour rendre 

l’organisation et le fonctionnement de 

l’agence comptable conformes à la 

règlementation en vigueur 

-veiller à la transmission des documents 

comptables au commissaire aux 

comptes dans les délais 

- mettre fin aux recouvrements des 

produits de ventes des engrais par les 

gestionnaires des antennes régionales 

-veiller à la sincérité des projets de 

budget 

-budgétiser les dons en engrais et en 

vivres 

-mettre fin à la mise à disposition 

gratuite du personnel et des magasins 

de la CAGIA 

-veiller au paiement des dettes fiscales 

et sociales  
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A l’Agence comptable 

N° Objectif de la 

recommandation  

Observations   Recommandations 

1 Réorganisation de 

l’agence comptable 

 

 

-l’organisation de l’agence 
comptable n’est pas conforme aux 
dispositions de l’arrêté n°202/ 

MEF/SG/DGTCP/DCP/2011 du 

30 août 2011 portant organisation 

et fonctionnement des agences 

comptables des établissements 

publics. 

Initier des actions pour réorganiser 

l’agence comptable et la doter de 

personnel suffisant. 

2 Améliorer la 

reddition des 

comptes 

-Deux comptables publics sont 

assignataires des comptes de la 

CAGIA : l’agent comptable de la 

CAGIA et l’ACCT ; ce qui a pour 

conséquence une reddition 

partielle des comptes de la CAGIA 

-Non-enchainement des soldes 
des balances des comptes de 
gestion 

-Initier des actions pour mettre fin à 

cette situation de fait qui fait de l’ACCT 
assignataire des comptes de la 
CAGIA 
 
-Partir de la ligne de compte arrêtée par 
la Cour des comptes dans son arrêt 
portant jugement des comptes pour 
passer les écritures comptables 
rectificatives 

3 Une comptabilité 

complète et sincère 

-Non-maîtrise des recettes des 
ventes d’engrais recouvrées par 
les gestionnaires des antennes 
régionales 
-les dons de vivres et d’engrais ne 
sont pas valorisés et pris en 
comptes par la comptabilité 

-Prendre les initiatives pour mettre fin à 

cette pratique qui fait de ces 

gestionnaires des comptables de fait 

-Valoriser ces dons pour leur prise en 

charge dans les écritures comptables 
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Annexe 1 composition de l’équipe 

Superviseur : M. TCHAKEI Essowavana, Magistrat, Conseiller-Maître, Président  

                      de la 3ème Chambre ;                                                    

Rapporteur :       M. KUGBE Nonome Kodjovi, Magistrat, Auditeur ; 

Contre-rapporteur : M. HOUNGBO N’bo Prosper, Conseiller Référendaire 

KPEMA Pakoum, Magistrat, Conseiller-Maître 

SAMBO A2. Outouloum, Magistrat, Conseiller-Maître 

AGBE Akaté, Magistrat, Auditeur 

ADIMADO Kodjo, Assistant de Vérification 

En présence de M. AGBA Anani Kossi, Magistrat, Avocat Général ; 
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Annexe 2 : Documentation fournie 

-Décret N°2008-114/PR du 29 août 2008 relatif à la Centrale 
d’Approvisionnement et de Gestion des Intrants Agricole ; 

- Règlement C/REG. 13/12/12 relatif au contrôle de la qualité des engrais dans 
l’espace CEDEAO ; 

- Règlement d’exécution ECW/PEC/IR/02/03/16 relatif à l’étiquetage et aux 
limites de tolérance des engrais commerciales dans l’espace CEDEAO ; 

- Règlement d’exécution ECW/PEC/IR/05/12/16 relatif aux attributions, à 
l’organisation et au fonctionnement du comité ouest africain de contrôle des 
engrais ; 

- Règlement d’exécution ECW/PEC/IR/06/12/16 relatif au manuel d’analyse des 
engrais dans l’espace CEDEAO ; 

- Arrêté n°0174/16/MAEH/cab/SG portant désignation de la structure nationale 
chargée de la mise en œuvre du règlement C/REG. 13/12/12 de la CEDEAO 

- Arrêté n°070/16/MAEH/cab/SG portant désignation des laboratoires d’analyse 
des engrais 

-Statut du personnel de la CAGIA ; 

-Manuel de procédures administratives, financières et comptables ; 

-Rapports du commissaire aux comptes, exercices 2014 et 2015 ; 

- Procès-verbaux des réunions du Conseil de suivi, exercices 2015, 2016 et 2017 

- Procès-verbaux des réunions du Comité de gestion, exercices 2015, 2016 et   
2017 

- Convention de partenariat entre le ministère de l’agriculture, de l’élevage et de 
l’hydraulique et Atlantique Télécom Togo en vue de la mise en place d’une 
plateforme de gestion de la subvention des intrants agricole par mobile money ; 
Convention n°00322/2016/ED/CAGIA/SC/BAD 

- Convention de partenariat entre le ministère de l’agriculture, de l’élevage et de 
l’hydraulique et Atlantique Togo Cellulaire en vue de la mise en place d’une 
plateforme de gestion de la subvention des intrants agricole par mobile money ; 
Convention n°00310/2016/ED/CAGIA/SC/BAD 

-Plans de travail et budget annuel, 2014, 2015, 2016 et 23017 ; 
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-Rapports d’activités, 2015, 2016 et 2017 ; 

-Comptes administratifs 2014, 2015, 2016 et 2017 ; 

-Comptes de gestion 2014, 2015, 2016 et 2017 ; 
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Annexe 3 : questionnaires et entretiens 

QUESTIONNAIRES CAGIA 

1- Le Conseil de suivi 

- Le décret relatif à la CAGIA comporte beaucoup d’insuffisances. Il prévoit 

l’adoption de règlements intérieurs au niveau de la Direction de la CAGIA 

et du Comité de gestion. Mais ces règlements intérieurs n’ont jamais vu 

le jour. Leur adoption aurait pu améliorer la gestion de la CAGIA. 

Pourquoi le Conseil de suivi n’a pas veillé à cela ? 

- Le ministre chargé des finances doit mettre en place un contrôle de 

gestion et élaborer périodiquement un rapport sur la situation financière 

de la centrale : est-ce que le contrôle de gestion a été mis en place ? peut-

on avoir les rapports annuels 2015, 2016 2017 ? Ainsi que le rapport 

périodique sur la situation financière ? 

- Le conseil doit adresser un rapport annuel au gouvernement sur l’état de 

la CAGIA ; peut-on avoir les rapports des années 20105, 201, 2017 ? 

- Peut-on avoir les arrêtés interministériels qui ont fixé pour les années 

2015, 2016 et 2017 le pourcentage maximum des dépenses affectées au 

fonctionnement de la CAGIA ? 

- Peut-on avoir les actes de nomination des membres comité de gestion qui 

ont siégé en 2015, 2016, 2017 ? Quelle est la durée de leur mandat ? 

- Le conseil est composé de quatre (4) membres : le ministre chargé de 

l’agriculture, le ministre chargé des finances, le ministre chargé du 

commerce et le ministre chargé du développement, article 10 du décret 

relatif à la CAGIA. En 2017 qu’est-ce qui explique la présence du ministre 

chargé de la sécurité et de la protection civile parmi les membres du 

conseil ? Quelle est la base juridique ? 

- Il est payé aux membres du conseil de suivi et du comité de gestion des 

jetons de présence, alors le décret relatif à la CAGIA ne le prévoit pas. 

Comment justifiez-vous cette dépense ? 

- Deux comptables publics, l’agent comptable de la CAGIA et l’agent 

comptable central du Trésor sont assignataire des comptes de la CAGIA, 

contrairement aux règles qui régissent la comptabilité publique. Qu’est-ce 

qui explique cet état de chose ? 

- La CAGIA a pour objet l’achat et la revente des engrais, des pesticides et 

autres intrants agricoles. Apparemment La CAGIA semble avoir 

abandonné cette activité en 2016 et 2017. 
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L’objet social de la centrale a-t-il changé ? Sur quelle base juridique ? 

- L’Etat s’est désengagé de la commercialisation des engrais. Pensez-vous 

que le secteur privé a la capacité financière pour suppléer à l’Etat dans ce 

secteur ? 

- Pourquoi les marchés d’acquisition des engrais vivriers sont faits par le 

MAEP et non par la CAGIA ? 

- La CAGIA ne semble pas non plus avoir la maîtrise de la gestion des 

intrants : achats, vente, stock. 

- Sur votre instruction des engrais ont été livrés à certaines structures. Les 

factures qui vous ont été envoyées sont restées sans suite à ce jour. 

Pouvez-vous nous apporter des éclaircissements sur ce point ? 

- Qu’est-ce qui justifie l’acquisition de 12 000 T d’engrais urée par entente 

directe auprès de la société AGASA-TOGO ?   

- Le prix de vente des engrais fixé par l’Etat étant inférieur leur coût de 

revient, pourquoi la subvention accordée par l’Etat ne couvre pas le gap ? 

- Pourquoi les litiges relatifs à l’attribution des marchés n’ont pas été 

soumis l’ARMP comme le prévoient les textes ? 

- L’Etat togolais a-t-il eu des dons en intrants pour la période sous revue, 

2015, 2016,  

2017 ? 

- A la lecture des PV des réunions du conseil de suivi, on se rend compte 

que vos relations avec l’ancien directeur de la CAGIA étaient très tendues ; 

à quoi cela est-il dû ? 

- Bien que placée sous la tutelle du ministre chargé de l’agriculture, la CAGIA 

est un établissement public doté de la personnalité morale et de 

l’autonomie financière. On a l’impression cependant qu’elle a été gérée 

comme une direction du ministère. Qu’en dites-vous ? 

 

2- Le Comité de gestion 

 

- Le comité a-t-il son règlement intérieur comme le prévoient les textes ? 

- Peut-on avoir les actes de nomination des membres comité de gestion 

qui ont siégé en 2015, 2016, 2017 ? 

- Le décret relatif à la CAGIA n’a pas organisé la direction de la centrale. Le 

décret prévoit que le comité de gestion approuve le règlement intérieur 

de la CAGIA. Dans de pareils cas le règlement intérieur a pour finalité de 
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préciser l’organisation et les modalités de fonctionnement de la structure. 

Ce règlement intérieur a-t-il été élaboré puis approuvé ? 

- Peut-on avoir la délibération arrêtant la rémunération du personnel de la 

CGIA ? 

- Peut-on avoir la délibération approuvant les règles de recrutement du 

personnel élaborées par la direction ? 

- La CAGIA a pour objet l’achat et la revente des engrais, des pesticides et 

autres intrants agricoles. Apparemment La CAGIA semble avoir 

abandonné cette activité en 2016 et 2017. 

L’objet social de la centrale a-t-il changé ? Sur quelle base juridique ? 

- L’Etat s’est désengagé de la commercialisation des engrais. Pensez-vous 

que le secteur privé a la capacité financière pour suppléer à l’Etat dans ce 

secteur ? 

- La CAGIA ne semble pas non plus avoir la maîtrise de la gestion des 

intrants : achats, vente, stock.   

La passation des marchés des engrais semble lui échapper. 

- Pourquoi les litiges relatifs à l’attribution des marchés n’ont pas été 

soumis l’ARMP comme le prévoient les textes ? 

- Où en êtes-vous avec le litige entre la CAGIA et ses fournisseurs ? 

- La CAGIA a payé plus de 48 millions à l’avocat conseil qui obtenu la 

mainlevée du blocage des fonds de la CAGIA par un de ses fournisseurs sur 

la base de la convention d’assistance juridique et judiciaire qui lie la CAGIA 

à l’avocat conseil ; Quel jugement portez-vous sur cette dépense ? 

- Le prix de vente des engrais fixé par l’Etat étant inférieur leur coût de 

revient, pourquoi la subvention accordée par l’Etat ne couvre pas le gap ? 

- Par délibération n°02/2015/CG/CAGIA a adopté le budget 2015 de la 

CAGIA en recettes et en dépenses à 12 025 536 000FCFA. Or il ressort des 

documents fournis à la Cour, notamment « le Plan de travail et le Budget 

annuel 2015 », que les recettes prévues sont de 11 693 500 000 FCFA soit 

un déficit de 332 036 000 FCFA. Comment expliquez-vous cette 

incohérence ? 

- Lors de sa 3ème réunion ordinaire du 30 décembre 2015, le Comité de 

gestion a arrêté et adopté le budget annuel 2016 en dépenses à 

14 698 850 000 FCFA et en recettes à 11 758 000 000 FCFA. En sa 

délibération n°01/2016/CG/CAGIA du 03 février 2016 le Comité de gestion 

a adopté le budget 2016 de la Centrale en recettes et en dépenses à la 

somme de 3 791 260 000 FCFA. Comment cela s’explique-t-il ?   
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- L’Etat togolais a-t-il eu des dons en intrants pour la période sous revue, 

2015, 2016, 2017 ? 

- Les délibérations du comité portant approbations des comptes de la 

CAGIA, 2015, 2016, 2017. 

- Les prévisions budgétaires 2015 pour frais de transports sur ventes 

s’élèvent à 998 752 000 FCFA. Les paiements au titre de cette ligne sont 

de 764 235 642 FCFA.  Cette dépense a-t-elle fait l’objet d’un marché, 

sinon pourquoi ? 

- En 2015 vous avez réaffecté 14 100 000 FCA destinés à couvrir les intérêts 

des emprunts pour faire face à des dépenses de réception, de mission, de 

transports, de location… 

En 2016 vous avez réaffecté, à hauteur de 28 000 000 FCFA, des provisions 

destinées à couvrir des frais de contentieux pour des dépenses de 

réception, de mission, de jetons de présence et des frais de fête de fin 

d’année et autres en faveur du personnel ; 

EN 2017 des dotations pour le transit (5 589 000) ont été affectées pour 

couvrir des dépenses telles que des frais d’entretien du matériel roulant, 

de réception ; Comment justifiez-vous tout cela ? 

- Bien que placée sous la tutelle du ministre chargé de l’agriculture, la CAGIA 

est un établissement public doté de la personnalité morale et de 

l’autonomie financière. On a l’impression cependant qu’elle a été gérée 

comme une direction du ministère. Qu’en dites-vous ? 

- Que pouvez-vous nous dire sur les relations conflictuelles entre le 

directeur ANAKOMA et le Président du conseil de suivi ? Qu’avez-vous fait 

pour régler ce problème ? 

- Qu’en est-il de l’acquisition de tracteurs agricoles par la GACIA ? Est-ce son 

objet social ? 

 

3- La Direction 

- Comment est organisée la direction de la CAGIA ? quels sont les 

soubassements juridiques ?  

- Le décret relatif à la CAGIA n’a pas organisé la direction de la centrale. Le 

décret prévoit que le comité de gestion approuve le règlement intérieur 

de la CAGIA. Dans de pareils cas le règlement intérieur a pour finalité de 

préciser l’organisation et les modalités de fonctionnement de la structure. 

Ce règlement intérieur a-t-il été élaboré puis approuvé ? 
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- La direction doit élaborer les règles de recrutement du personnel à faire 

approuver par le comité de gestion ; qu’en est-il ?  

- La CAGIA a pour objet l’achat et la revente des engrais, des pesticides et 

autres intrants agricoles. Apparemment La CAGIA semble avoir 

abandonné cette activité en 2016 et 2017. 

L’objet social de la centrale a-t-il changé ? Sur quelle base juridique ? 

La CAGIA ne semble pas non plus avoir la maîtrise de la gestion des 

intrants : achats, vente, stock. Comment se fait la commercialisation ?  

- Le prix de vente des engrais fixé par l’Etat étant inférieur leur coût de 

revient, pourquoi la subvention accordée par l’Etat ne couvre pas le gap ? 

- Combien d’entrepôts avez-vous sur toute l’étendue du territoire ?  

- Que sont devenus les entrepôts après le désengagement de la CAGIA de 

la commercialisation des engrais ? 

- Faites-nous le point sur les subventions accordées aux agriculteurs par le 

biais des opérateurs de téléphonie mobile 

- Quel est l’effectif du personnel ? Et sa composition ? 

- Le parc auto ? 

- Peut-on avoir les arrêtés interministériels qui ont fixé pour les années 

2015, 2016 et 2017 le pourcentage maximum des dépenses affectées au 

fonctionnement de la CAGIA ? 

- Combien de comptes bancaires avez-vous ouverts ?  

Selon les dispositions de l’article 88 du décret 2008-091/PR portant 

règlement général sur la comptabilité publique un poste comptable ne 

peut disposer, sauf dérogation expresse du ministre chargé des finances, 

que d’un seul compte bancaire et d’un seul compte courant postal ; Avez-

vous les dérogations nécessaires ? qui sont ceux qui ont les signatures sur 

ces comptes ? 

- Par délibération n°02/2015/CG/CAGIA a adopté le budget 2015 de la 

CAGIA en recettes et en dépenses à 12 025 536 000FCFA. Or il ressort des 

documents fournis à la Cour, notamment « le Plan de travail et le Budget 

annuel 2015 », que les recettes prévues sont de 11 693 500 000 FCFA soit 

un déficit de 332 036 000 FCFA. Comment expliquez-vous cette 

incohérence ?   

-  Lors de sa 3ème réunion ordinaire du 30 décembre 2015, le Comité de 

gestion a arrêté et adopté le budget annuel 2016 en dépenses à 

14 698 850 000 FCFA et en recettes à 11 758 000 000 FCFA. En sa 

délibération n°01/2016/CG/CAGIA du 03 février 2016 le Comité de gestion 
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a adopté le budget 2016 de la Centrale en recettes et en dépenses à la 

somme de 3 791 260 000 FCFA. Comment cela s’explique-t-il ?   

- Les prévisions d’achats d’intrants au titre de 2015 sont de 8 655 300 000 

FCFA. Elles ont été exécutées à hauteur de 7 1732 387 757 FCFA. Cette 

d’penses a-t-elle fait l’objet de marché ? Les documents y afférents.  

- L’Etat togolais a-t-il eu des dons en intrants pour la période sous revue, 

2015, 2016, 2017 ? 

- Les prévisions budgétaires 2015 pour frais de transports sur ventes 

s’élèvent à 998 752 000 FCFA. Les paiements au titre de cette ligne sont 

de 764 235 642 FCFA.  Cette dépense a-t-elle fait l’objet d’un marché, 

sinon pourquoi ? 

- L’ARMP prévoit le mode de rémunération des membres des commissions 

de passation et de contrôle des marchés publics. Pourquoi la CAGIA prend 

en charge ces frais ? 

- Pourquoi faites-vous payez des primes de bonne gestion aux directeurs 

préfectoraux du ministère de l’agriculture puisqu’ils ne font pas partie du 

personnel de la CAGIA ? 

- Expliquez-nous le bien fondé des primes de déplacements pour le contrôle 

et le suivi de la gestion des intrants en 2016 et 2017. 

- Bien que l les activités de la CAGIA aient fortement chuté en 2016 et 2017 

en raison du désengagement de la CAGIA de la commercialisation des 

intrants, les dépenses en carburants de la Centrale sont plus tôt à la hausse 

passant de73 183 litres en 2015 à 110 345 litres en 2017. Comment 

l’expliquez-vous ? 

- Faites-nous le point sur le contentieux entre la CAGIA et ses fournisseurs, 

notamment avec AGASA-TOGO et ELISEE COTRANE. 

- Qu’en est-il de l’acquisition de tracteurs agricoles par la GACIA ? Est-ce son 

objet social ? 

- En 2015 vous avez réaffecté 14 100 000 FCA destinés à couvrir les intérêts 

des emprunts pour faire face à des dépenses de réception, de mission, de 

transports, de location… 

En 2016 vous avez réaffecté, à hauteur de 28 000 000FCFA,  des provisions 

destinées à couvrir des frais de contentieux pour des dépenses de 

réception, de mission, de jetons de présence et des frais de fête de fin 

d’année et autres en faveur du personnel ; 
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En 2017 des dotations pour le transit (5 589 000) ont été affectées pour 

couvrir des dépenses telles que des frais d’entretien du matériel roulant, 

de réception ; Comment justifiez-vous tout cela ? 

- Pourquoi la CAGIA ne respecte pas ses obligations fiscales ? 

- Qu’est-ce qui explique le temps que met la CAGIA à transmettre les 

documents comptables au commissaire aux comptes pour l’élaboration de 

ses rapports ? 

 

4- L’Agence comptable 

- L’organisation des services de l’agent comptable 

- Suivant le principe de l’intangibilité du bilan d’ouverture les soldes du 

bilan de clôture de l’année N-1 doivent correspondre aux soldes du bilan 

d’ouverture de l’année N. Il ressort de l’analyse des balances des années 

2014 à 2017 que les soldes de clôture des comptes des classes 1, 2, 3, 4 et 

5 ne correspondent pas aux soldes d’ouverture desdits comptes. 

Expliquez-nous les raisons du non-enchainement des soldes de ces 

comptes. 

- Comment se fait la prise en charge des achats et des ventes ? 

- Dans la balance 2015 et dans le compte administratif 2015, nous avons 

des frais bancaires et charges assimilées pour un montant total de 

175 861 499  dont pertes de change 173 594 161 FCFA qui ont été 

mandatés et payés. Mais nous ne trouvons pas les traces dans le détail des 

paiements du compte de gestion. Pouvez-vous nous apportez des 

éclaircissements à ce sujet ? 

- En 2015, des avances sur frais de transport ont été comptabilisées au 

compte 6120 « transport sur ventes » ; pourquoi ? justifier le service fait ; 

est-ce que la procédure de la dépense a été respectée ? 

- Selon les dispositions de l’article 88 du décret 2008-091/PR portant 

règlement général sur la comptabilité publique un poste comptable ne 

peut disposer, sauf dérogation expresse du ministre chargé des finances, 

que d’un seul compte bancaire et d’un seul compte courant postal ; Avez-

vous les dérogations nécessaires ? qui sont ceux qui ont les signatures sur 

ces comptes ? 

- Pourquoi les stocks des matières consommables ne sont pas pris en 

comptes au niveau de la balance à la classe 3 ? 

- Stock carburant 

- Justification du montant de la caution. 
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Entretiens 

Service administratif et financier 

- Organisation et fonctionnement du service 

- Règlement intérieur prévu par le décret 

- Effectif et répartition du personnel 

- Rapports de la cellule audit et contrôle de gestion  

- Rapports du commissaire au compte 

- Comment est préparé le budget ? 

- Pour le budget 2017, les disponibilités en banque sont considérées comme 

des ressources ; pourquoi cela ? 

- Expliquez-nous les articles 19 et 22 du décret relatif à CAGIA ; 

- En 2017 vous avez pris vos disponibilités en banque comme ressources ; 

pourquoi ? 

- Comment sont effectuées et prises en charge les ventes ? 

- Quel est le rôle de la division comptabilité et finance des antennes 

régionales et de qui dépend-elle ? 

- Combien de comptes bancaires avez-vous et qui sont ceux qui ont la 

signature sur ces comptes ? 

- Quel est le rôle de l’ACCT dans la gestion de la Centrale ? 

- La CAGIA s’est désengagé de la vente des engrais qui est son objet 

principal. Pouvez-vous nous expliquer pourquoi et dans quelle condition 

cela s’est fait ?  

- Expliquez-nous la nouvelle stratégie. 

- La CAGIA prend en charge ou finance des projets ou activités qui ne font 

pas partie de ses attributions, pourquoi ? 

- Dans le rapport d’activités 2015, il est fait mention du non-respect des 

contrats de marché par le fournisseur de deux lots d’engrais NPK 15 15 15. 

Pouvez-vous nous en dire plus ? 

- Quel est le traitement de l’Agent comptable ? indemnité de 

responsabilité, indemnité de logement art. 47 et 76 décrets n°2008-

092/PR du 29 juillet 2008 portant régime juridique applicable aux 

comptables publics. 

- Que devient le service commercial ? 
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Cellule Audit et contrôle de gestion 

- Les rapports de la cellule  

- Le fonctionnement de la cellule ; 

- Que pensez-vous de la gestion administrative et financière de la centrale ? 

- Vos observations sont-elles prises en compte ? 

- Vos rapports avec le commissariat aux comptes 

 

Service commercial 

- Organisation et fonctionnement 

- Que devient le service commercial après le désengagement de la 

Centrale ? 

Service technique 

- Organisation, fonctionnement et rôle 

- Avez-vous les moyens pour mener à bien votre activité ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

58 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 4 : Correspondances et Réponses aux questions et observations      
de la Cour 
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